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7. Le quorum des séancês ordinaires ne se'ra pas moins Quorum. 

de dix rri.embrns; celui des séances dont la convocation 
tequier_t des avis spéciaux affichés ou publiés dans les 
joùrnaux en vertu du présent acte, sera de vingt membres 
actifs dûment qùalifiés à voter. 
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§. Le dit iüst.itut aura le droit d'acq_hfa·ir, soit à titre Peuv:oï~ d'.ac

o:nêteux, soit à titre. gràtuit des bieils meubles et iinmeu': i~~~;t*l pro

bles poùr uile 1,raleur 11'excédant pas un tev-enu annuel de 
de SÏX mille pj_astres COlir,int; mais ne seroiÜ pas compris 
dans cette évaluation la valeur annuelle du local sel'vant de 
siége à la dite institution, non plus que les livres de sa bi
bliothèque et les objets d'art, instnuiJ.ell.ts, et_c., corù.posant 
son musée; lesquels pourront. s'~ccToître iudfii.niment en 
nombre et en valeur: · · 

!f}. Le comité de ·régie ne devra -disposer que des fonds Pon!oJrs ~u. 
, · l 1 • d" . t d' . t t· com1te, hm1-.necessaires pour payer es a.epenses orr maires e . en re ·1entés. 

de la dite association. 

JO. Le siége du dit institut sera en la ville de Montréal ; S~ége à ~ont--. 

mais il sera loisible· à · la dite soc~été de s'affilier toute iils-.~~:l a,:e~tia
titntion · du même genre, établie dans un autre lieu,· dans da.1~tres insti

les limites àe la Puissance, pourvu qu'elle adopte la consti- tutLOns. 

tution et l~s règlements du dit institut; et dans ces cas, les 
membres de cette société ainsi affiliée, joui1·01it des privi-
léges des membxes a.cfifa du dit institut, si ces prï-,rilége_s. 
ne sont ·ni restn,·iuts, ni exceptés par les résolutions. com-
portant l'affiliation. • 

Îfi. La dite corporation sera tenüe de faite des rappotts fü1.pport, 

l ' 1 l, . > t . d. t l', t t ' , 1 l fF . annuel a la. annue sa a egrnia ure, 111 · 1quan e a genera ·ces ai,.a1res législature. 

de la corporation, lesquels-dits rapports, seront présentés 
dans le$ premiers vingt jours de· chaque session de la 
législature. · 

CAP. LII. 

Acte pour incorpoter " l' Associati<.m Pha.rinàceutique 
de la .Province de Quebec. ,, 

[ Sanction-né le 24 décembre 1870.J 

ATTENDU que Benjamin Lyman, Nathan Niercet, Préa.m:bule. 

Henry R. Gray, James Goulden, Ebenezer Muir, 
J ohiI Kerry, John B. Ed wards, Richard Bolton, William 
H. Clare, Thomas Orathern, Alexander Manson et Edmond 
Girou_x:, ont par pétition, représenté que depuis plusieurs 
années, il se sont associés ayec _d'autres_ sous le nom de 
" l'Association des chimistes de Montréal," dans le but dé 
_promouvoir la scâence de la Chimie et ia Pharmacie, et 
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de fournir plus de facilité pour s'instruire, à ceux qui en 
font profession, et que, dans ce but, ils ont Lomié divers 
cours de lectµres sur la chimie, la matière médicale, et ont 
commencé à fonder une bibliothèque et un musée qu'ils 
sont disposés à affecter aux objets ci-dessous mentionnés, 
et que les dits pétitionnaires pensent que si eux et leurs 
surcesseurs étaient incorporés et revêtus des pouvoirs ci
desi;ous mentionnés, ils pourraient multiplier encore les 

_ moyens d'instruction; En conséquence, Sa Majesté, par et 
de l'avis et du consentement de la Législature de Québec, 
décrète ce qui suit: 

Certaine~ p<ir- !. Les dits Ben1·amin Lyman, Nathan Mercer, Heiu,_; R. 
sonne1:dn-
eorp,,r{,c~. Gray, James Goulden, Ebene7.er Muir~ John K0rry, John 

l'c,i1n,irs 
gén{-r,rnx tl<' 

corpot!ati.on. 

Qui iie1·c,ut 
"ttlC!lll1rc:;." 

B. Ed \\rards, Richard Bolton, William H. Clare, Thomas 
Crathern, Alexander Manson et Edmond Giroux, et tous 
ceux qui sont maintenant membres de la dite:: Association 
des Chimistes de Montréal, :, seront et formeront un corps · 
politique et incorporé dans le but susdit, sous le nom dB 
"l'Association Pharmaceutique de la Provirice:de Québec," 
sous lêquel nom, ils auront succession pei-pétrielle, un sceau 
commun, avec le pouvoir et l'autorité de le chang~r, briser 
ou renouveler; à leur disâétion. et sous ce nom, ils pourront 
pournuivre -et êh·e poursuivis, répondre et on <lev-ra leur 
répondte, devant toute cour de loi ou d'équité établie 
en cette Province, et pourront acheter, tenir et. posséder 
tom; meubles et immeubles pourvu que les immeuble.s 
ainsi possédés par la dite corporation, n'excèdent en aucun 
temps la valeur de Yingt mille piastres, et ils pourront 
les hypothéquer, vendre ou aliéner et en acquérir d'autres 
à leur place; · · 

. 2. La dite corporation sera, en sus des membres actuels 
de la dit~ association de chimistes de Montréal, composée 
de personnes _appelées " Membres; n et telles personnes 
seront des chimistes et· droguistes, qui sont ou ont été 
établis pour leur propr~ compte, antérieurement à la pas
sation du présent acte, ou qui auront été examinées de telle 
manière et sur tels sujets que le conseil de la dite corpora
tion jugera à propos, ou qui auront reçu des certificats de 
leur compétence à être admis membres, et tous - ces mem
bres cqntribueront au fonds de la dite corporation comme 
il y sera pourvu pa1 ses xèglèments. Cette clause ne sera pas 
censée inclure les personnei:5 qui sont engagés daiis le com
mèrce des drogues communes ordinairement tenues dans 
les magasins de la campagne, et pourvu aussi que toutes 
personnes ayant une licence du Oollége des Médecins et 
Chirurgiens du Bas-Canada ou de tout autre collt:ge de 
Chimie et Pharmacie reconnu par les lois de la Grande
Bretagne ou de cette Puissance, soit exempte de l'examen. 

, 
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3. Les priviléges et avantages conférés par la dite cor- Qni ser_~nt .. 
poration, à l'exception du droit de voter aux: assemblées "rurnocies. 

générales d'icelle et d'y être él\i. à aucune charge, seront 
aussi accordés à des personnes qui seront appelées "Asso-
ciés," et ces associés seront les clercs ou apprentis chez des 
Chimistes et Droguistes; qui sont maintenant associés, de 
"l'Association des Chimistes de I\{ontréal," et tous les as-

. sociés qui seront adinis après la passation du présent acte, 
sero1it d'abord examinés de la manière ·que le conseil de 
la dite corporation jugera à propos, ef ils contribueront au 
fonds de la dite corporation comme il y sera pourvu par ses 
règlements. 

4. Des assernblées généra.les de la dite cqrporation au- A~a~mblées 

ront lieu de temps à autre comme il est ci-dessoirn men- g.,nerntes. 
tionné, il y aura toujours un co11seil qui dirigera et admi-. 
nistrera ks affaires de la dite corporation, èt les dites 
assemblées générales et le· conseil auront l'entière direc-
tion et admh1isfration de la dite c·orporation, de la manière 
et sujet au règles ci-dessous mentionnçes, et dans toutes 
les assemblées générales et les assemblées du conseil, IaConsoil. 

majorité -des membres préBents qui y auront respective- . 
ment le droit de voter, décidera les questions proposées Votation. 

Iorn·' de ces assemblées,· et fa personne qui présidera aura, 
dan·s les cas d'égalité de voix, mi second vote prépoù- ' 
dérant . 

. · ~- Le dit. conseil sera composé de douze membres,"et Promiors 

les·dits BeI\jamin Lyman,, Nàthàn Me.rcer, Henry R. Gray,:,~,1:~~du 
. .T ames Goulden, Ebenezer Tu1uir, J ohu · Kerry_, J ohü B.·· 
Ed\'\rards, R1char_d. Bolton, Willia.m H:. Clare, 1'homas 
Crathern, Alexander Mans011 et Edmond Giroux, seront 

· les prëmièrs ·membres du conseil de la dite corporation, et 
ils continu_eront de l'être jusqu'à ce queia pren:rière assem
blée ~énérale pout l'élection des· officiers ait lieu, en con
formité des dispositions du pré:sent acte. 

6. Il sera loisible aux membres de la dite corporation Quand les 
d'avoir des assemblées générales une fois par année, et assembl~es 

· d bl r r ,- 1 ,, · 1 · 1 · l auront heu. aussi es assem · ees genera es spec1a es, se on que e con-
seil le jugera à propos, de temps_à autre. Les assemblées 
générales annueUes auront lieu altern:;i,tï,~ement dans les 
cités de Montréal et de Québec, le· troisième Mardi du 

. mois d·e Mai de chaque année où le jour le plus près pos
sible de celui-là, selon qu'il· sera décidé par le conseil, et 
de plus, sui: la demande par écrit de dix membres de la 
dite corporation ayant droit de vote, requérant le dit 
Conseil de convoquer une assemblée géné_rale spéciale des 
membres de la .dite corporation pour prendre en considé
ration les objets spécifiés dans 1a dite réquisition, une 
assemblée sera convoquée en conséquence par le dit 

°17 
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conseil, dans le délai que ce ;,Iernier jugera convenable, 
avis ayant d'abord été donné d'icelle et de l'objet pour 
lequel elle est convoquée, selon les exigences des règle-
ments de la dite corporation. - · 

7. Le troisième mardi du mois de :Mai mil huit cent 
soixante-et-onze et aussi le troisième mardi du mois de mai 
de chaque année suhsequente, ou le jour le plus rappro
ché de cette date qui sera jugé conyenable, les membres 
de la dite corporation procéderont à nommer el élire les 
membres du conseil au scrutin secret et de la· maniè1·e · 
c·-après pourvue, êt ils uommero,nt deux auditeurs_ des 
comptes de· la dite corporation. 

C-01!1-meutles 8; Lors de l'élection qui aura lieu en l'année mil huit 
:0:1e~~:~rt cent soixante-et-onze, il sera élu douze membres du con
rontde charge. seil ; et à l'élection qui aura lieu en l'année mil huit cent 

soixante-et-douze, les deux tiers de ceux qui seront alors 
membrés du conseil, sortiront de charge ; tels membres 

-seront désignés par le sort. et lors de l'élection du conseil 
pour l'année mil huit ·cent_ soixante-et-treize, le tiers qui 
restera des membres élus en mil huit cent soixante-et-onze, 
et la moitié de ceùx qui auront été élus _en mil huit cent 
soixante-et-douze, (cette· moitié à être aussi désignée par 
le sort comme susdit) sortiront de charge et chaque année 
sub3:éqli.ente, les deux tiers des membres du conseil qui. 
auront été plus longtemps en charge à compter de leur 
dernière élection respective, sortiront de charge, mais ils 

Corumen.t les 
vaca~1ces se
-r,mt rem11lics. 

. seront néanmoins Tééligibles comme membres dù dit con-
seil. · 

9. Dans le èas de décès, résig·nation ou renvoi d'a~rnun 
membre du conseil ou d'un auditeur, il sera loisible aux 
mem·bres du dit conseil de nommer et élire eux-mèmes 
l!.lle autre personne qui sera meDJ.bre de la dite corporation, 
pour Templir la place laissée vacante par le· dit membre 
du conseil ou le dit auditeur, et la personne ainsi nommée 
représentera à tous égards celle à la place de laquelle elle 
aura Hé nommée pendant toute la durée du temps pendant 
lequel cette dentière aurait été en charge. 

fü:pulsion des 10 . .A. toute assemblée du conseil il sera loisible, avec 
llle-Ulbrecl. 1 t t d t . t d b r t e co1~sen emen _ es rois quar s es mem res presen s, 

. 
Election des 
•Qffioien. 

mais pas autrement, de renvoyer tout membre de la dite _ 
corporation, et ce dernier cessera en conséquence de faire 
partie de la dite corporation . 

11. Le conseil, à la nomination duquel il est pourvu 1Jar _ 
la cinquième clause du présent acte, et le conseil de la dite 
corporation pour le temps d'alors éliront parmi les membres 
d'icelui, lors de la première assemblée qui aura lieu après 
l'élection du dit conseil, un président, deux vice~présidents 
et un trésorier ; et ils nom.meront aussi une personne con
venable comme secrétaire du dit conseil. 

-,-
f. 
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12'. Le conseil de la dite corporation pour le temps Po11.y?irs du 

d'alors, soit par lui-même, soit ·p~r toutes autres personnes •onml. 

. c01npéte11tes qu'il jugera convenable de nommer, exa
minera et décidera de l'admission des membres et des 
associés de la dite corporation, accordera les certificats 
et diplômes qu'il jugera à propos d'accorder à ceux qu'il 
considèrera qualifiés à devenfr ainsi membres ou associés 
et il pourra élire des ·membres honoraires et de~ mem
bres correspondants de la dite corporation, · qui joui
ront de tous les priviléges qu'elle confèrera, à l'exception 
du droit d'assister aux assemblées générales. Le dit con
seil nommera aussi et pourra destituer tous les officiers 
subalternes de la dite corporation, et il aura· le contrôle 
· exclusif, et l'administratioù dès biens, meubles et immeu- -
bles de la dite corporation, sujet aùx règlements d'icelle, 
mais aucune des propriétés de là dite corporation ne sera 
vendue ou hypothéquée, qu?avec l'approbation et le con
cours d1une assemblée générale des mem_bres de la dite 
corporation, spécialement coùvoquée dans ce but. 

JU~ . .Le conseil de la dite corporatioil aura le pouvoir de Co_nseil pourr~ 
r • t t t t ' 1 t ' l t . . . , faire des taire ous s a u s, reg- es e reg emen s qui seront Juges ,;èglements. 
nécessaires pour remplir les fins du ·présent acte ·d'imposer 
une. pé'nalité n'excédant pas dix piastres pour ·chaque 
infraction aux dits règlements, payable à la dite corpoi·a-
tion, e.t pourra, de temps à autre, les amender, abroger ou 
leur en substituer d'autres, · et ces :règles et règlements 
pourrolit aussi être changés ou abiogés, en tout ou en 
partie, dails toute assemblée générale annuelle de la dite 
corporation, poun;-u qu'a·ds préalable ait été donné de 
l'intentioll' de le faire, cet avis devant être en_ conformité 
des règlements ei1 force pour le temps d'alors. 

i~. Toutes sommes d'aro·ent souscriptions et pénalités Recouvreme11.t 
, , . 0 ' - . . des 11énalité~ dues et payables a la,, dite corporat10n, seront poursurnesetc. · ' 

et rec0trvrées devant fout tribunal compétgnt de juridic-
tion ci-vile. · 

. . 

ff f:i. Le présent acte · pourra ètre cité sous le nom de Titre ~brégé 

Hl' Acte d1Association Pharmaceutique _de 187Q." de cet acte. 

CAP. LIII. 

Acte pour amender les actes incorporant les Sœurs de 
l' L\sile de la Providence de Montréal; et les autoriser 
it acc1uérir d'auttes biens immeubles que ceux qu'elles 
po8sèdent et à en disposer. 

[Sanctionné le 24 décembre 1870.] 

A TTENDU que les Sœurs de l'.Asile de la Providence Préa111 bu!e. 

de Montréal, incorporées par acte du Parlement de la 
ci-devant Province du Canada, ont par leur pétition ex-

,., ,, 




